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Article 231-27

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

La diffusion dans le public de la note d'information visée par l'AMF établie par l'initiateur, seul ou conjointement avec la
société visée, doit intervenir avant l'ouverture de l'offre et au plus tard le deuxième jour de négociation suivant la déclaration
de conformité.

1

La note d'information visée par l'AMF fait l'objet d'une diffusion effective sous l'une des formes suivantes :2

Publication de la note dans au moins un quotidien d'information économique et financière, de diffusion nationale ;a

Mise à disposition gratuitement de la note au siège de l'initiateur et auprès du ou des établissements présentateurs de
l'offre, et publication d'un résumé de la note, selon les mêmes modalités qu'au a, ou d'un communiqué, dont l'initiateur
s'assure de la diffusion selon les modalités fixées à l'article 221-3, qui précise les modalités de la mise à disposition de la
note.

Lorsque le siège de l'initiateur ou de l'établissement présentateur n'est pas situé en France, la mise à disposition doit être
effectuée auprès d'un prestataire de services d'investissement situé en France et désigné, selon les cas, par l'initiateur ou
l'établissement présentateur. Lorsque la note d'information a été établie conjointement avec la société visée, elle est
également mise gratuitement à disposition au siège de la société visée et auprès des organismes chargés d'assurer le
service financier de ses titres.

Dans tous les cas, une copie de la note doit être adressée sans frais à toute personne qui en fait la demande et la version
électronique de la note doit être envoyée à l'AMF aux fins de mise en ligne sur son site.
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La société visée transmet la note en réponse à l'initiateur dès que l'AMF y a apposé son visa. La note en réponse doit faire
l'objet d'une diffusion effective sous l'une des formes suivantes :

3

Publication de la note dans au moins un quotidien d'information économique et financière, de diffusion nationale ;a

Mise à disposition gratuitement de la note au siège de la société visée et auprès des organismes chargés d'assurer le
service financier de ses titres et publication d'un résumé de la note, selon les mêmes modalités qu'au a, ou d'un
communiqué, dont l'initiateur s'assure de la diffusion selon les modalités fixées à l'article 221-3, qui précise les modalités
de la mise à disposition de la note.

Dans tous les cas, une copie de la note doit être adressée sans frais à toute personne qui en fait la demande et la version
électronique de la note doit être envoyée à l'AMF aux fins de mise en ligne sur son site.

b

La note d'information et la note en réponse visées, telle que publiées et mises à la disposition du public, sont toujours
identiques à la version originale visée par l'AMF.
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Toutes les versions
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